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Aperçu 
En juillet 2020, le ministère de la Santé a 
annoncé un plan d’investissement dans un 
financement ponctuel pour soutenir les plans 
de mise en œuvre des équipes Santé Ontario 
(ÉSO). En particulier, un financement est 
fourni pour : 
• continuer à intervenir face à la crise de 

COVID-19 au moyen de programmes des 
ÉSO reliant les soins à domicile et les soins 
communautaires, les soins primaires, les 
hôpitaux, les établissements de soins de 
longue durée et autres milieux de soins 
collectifs, et d’autres services de santé ou 
services non liés à la santé; 

• préserver la capacité du système de santé 
pendant le reste de la pandémie et tout au 
long de sa réouverture; 

• maintenir et accroître la mobilisation, la 
participation et le leadership efficaces et 
représentatifs dans les activités de mise en 
œuvre des ÉSO réalisées par un éventail de médecins et d’autres cliniciens œuvrant dans les soins primaires et 
dans d’autres domaines et milieux de pratique; et 

• maintenir et accroître la mobilisation et la participation efficaces et représentatives des patients, des familles et 
des aidants dans les activités de mise en œuvre des ÉSO.  

 
Pour recevoir ce financement, les ÉSO approuvées doivent : 1) établir un accord collaboratif de prise de décision 
(ACPD) fondé sur un guide en matière d’ACPD du ministère de l’Ontario; et 2) désigner un membre de l’ÉSO qui 
recevra les fonds de mise en œuvre au nom de l’ÉSO. Les ÉSO devront répondre aux attentes en matière de 
rendement qui ont été définies par le ministère de la Santé, lesquelles attentes comprennent les jalons que les ÉSO 
doivent s’efforcer d’atteindre ainsi que des exigences particulières concernant les réalisations et les rapports. Ces 
exigences seront confirmées par un accord de transfert de paiement propre à chaque ÉSO, que le bénéficiaire du 
financement agissant au nom de l’ÉSO devra signer afin de recevoir les fonds.  
 
Pour aider les ÉSO à remplir les exigences concernant les jalons, les réalisations et les rapports énoncées dans leur 
accord de transfert de paiement, nous avons organisé celles-ci en éléments constitutifs dans le tableau ci-dessous et 

http://health.gov.on.ca/fr/pro/programs/connectedcare/oht/docs/OHT_CDMA_Guidance_Doc.pdf
https://quorum.hqontario.ca/oht-collaboratives/fr-ca/Connexion
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https://www.hqontario.ca/Rendement-du-syst�me/Mesurer-le-rendement-du-syst�me/Biblioth�que-des-indicateurs
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